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Modèle de convention cadre de coopération et d’entraide

Entre

Nom de l’établissement
Adresse
Représenté par, nom du directeur/directrice 
Et ci-dessous dénommée « Acronyme (s’il y a lieu) »,

D’une part,

Et

Nom de l’établissement
Adresse
Représenté par, nom du directeur/directrice 
Et ci-dessous dénommée « Acronyme (s’il y a lieu) »,

D’autre part,

ci-dessous désignées ensemble « les Parties »,

Préambule
Rappel des missions de chacun des établissements concernés

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :


Titre I –Objet de la convention

Considérant la complémentarité du patrimoine dont elles ont la garde et la communauté de leurs expertises professionnelles sur la conservation de ce patrimoine,

Considérant l'organisation de chacune d'elles, exigeant la mobilité des moyens d'intervention nécessaires en cas de sinistre,

Considérant leur intérêt commun à la mise en place d'une coordination de la réponse à l'urgence et à la construction de référentiels d'intervention partagés,

Les parties décident, par la présente convention, 
a) de mettre en commun les compétences dont elles disposent pour la protection du patrimoine en cas de sinistre ; 
b) de mettre à la disposition de l'autre partie, en cas de sinistre, des locaux, des moyens matériels ou des moyens humains adaptés ; 
c) de mettre en place des formations communes de leurs personnels à la réponse à l'urgence et à la sauvegarde du patrimoine ;





Titre II – Domaines de coopération

Art.1 : Formation et sensibilisation des personnels

Les parties se donnent pour objectif de sensibiliser et former aux protocoles d’intervention toutes leurs catégories de personnel, au travers d’actions de toutes natures, et en particulier par :
· l’organisation de séances d’information
· l’organisation d’ateliers pratiques et séances d’entraînement aux méthodes d’intervention d’urgence de chaque partie
· l’organisation ou la participation à des manifestations scientifiques (colloques, journées d’études, ou toute autre présentation)
· la participation aux exercices d’urgence de l’autre partie ;


Titre III – Domaines et modalités d’entraide

Art.2 : Mise à disposition réciproque d’espaces de repli ou de traitement en situation de crise

Les parties conviennent de mettre à disposition des espaces libres ou libérables rapidement pour l’accueil ou les traitements de stabilisation des collections menacées ou affectées. Les espaces sont libérés par la partie qui accueille les collections.

Art.3 : Mise à disposition réciproque de matériels

Les parties conviennent de se concerter en vue de l'achat de matériels d'intervention d'urgence et de mettre à disposition de l'autre partie, en cas de sinistre, le matériel dont elles disposent pour la protection et la sauvegarde des collections.
Cela concerne : Préciser le type de matériel, par exemple : les congélateurs, camions, bâches, palettes mais exclue les consommables (buvards…).

Art. 4 : Mise à disposition réciproque de moyens humains en situation de crise

Les parties conviennent de mettre à disposition des équipes formées sur le site affecté ou tout autre site de l’une ou l’autre partie lorsque les moyens humains de l’une ou l’autre partie sont insuffisants pour faire face à un événement particulier affectant ses collections.

Art.5 : Conditions d’accueil des collections menacées ou affectées
a) La partie hôte établit la liste des espaces, c’est à dire, garantit la sécurité et la sûreté des collections hébergées, communique à la partie hébergée les horaires d’accès et règles de sûreté et délivre au personnel de la partie hébergée les autorisations d’accès.
b) La partie hébergée s’engage au respect des règles de sûreté et communique à la partie hôte l’identité des personnels habilités à accéder aux locaux
c) Aucun document ou collection infecté par des moisissures ne pourra être hébergé dans les espaces mis à disposition par les deux parties.

Art.6: Conditions d’accueil d’équipes de l’autre partie dans les espaces conservant les collections accueillies

Les personnels de la partie hébergée se conforment aux règles de sûreté de la partie hôte. L’accès aux espaces conservant les collections de la partie hébergée est restreint et la partie hébergée dispose de la liste des personnels autorisés.


Titre IV – Dispositions générales.

Art. 7 : Conventions particulières

Pour chaque projet de coopération, une convention particulière faisant référence à la présente convention, accompagnée d’une annexe technique et financière, sera établie afin de préciser la nature, le contenu, le financement, les personnels requis, l’échéancier des actions, ainsi que les modalités d’exploitation, de valorisation et de promotion des résultats.

Art. 8 : Comités de suivi et de pilotage.

Un comité de suivi co-présidé par le/la directeur/directrice de l’établissement xxxx  et le/la directeur/directrice de l’établissement xxxx   – ou leurs représentants –, fera annuellement le bilan des projets en cours, examinera les nouvelles propositions et établira une programmation. Des comités de pilotage seront mis en place en tant que de besoin pour mettre en œuvre les conventions particulières. Un compte-rendu de décisions sera établi à l’issue de chaque comité, et diffusé aux parties impliquées.

Art. 9 : Échanges de compétences.

Pour favoriser la concertation entre les deux parties, les représentants de l’établissement (1) XXXX pourront être associés aux instances ou groupes de travail de l’établissement (2) XXXX. Réciproquement, l’établissement (2) XXXX auront en tant que de besoin recours aux représentants de l’établissement (1) XXXX.

Art. 10 : Utilisation des résultats.

Pour les projets communs donnant lieu à la production de contenu (bases de données, publications…), les résultats seront valorisés en concertation entre les parties. Les conditions d’utilisation seront précisées dans les conventions particulières.

Art. 11 : Communication et promotion du partenariat.

Les parties s’engagent à assurer la publicité des réalisations communes relatives à la protection des fonds et collections de l’établissement (1) XXXX et de l’établissement (2) XXXX et à mentionner leur partenariat dans tout document porté à la connaissance du public.
Chaque Partie s'engage à faire mention de l’autre Partie de manière visible et lisible sur tous les supports de communication, quelles qu’en soient la forme et/ou la nature, présentant et/ou mentionnant le présent partenariat et réalisés à compter de la date de signature de la présente convention.

Pendant toute la durée de la présente convention, les Parties s'accordent mutuellement le droit de reproduire, de représenter et d’utiliser leur logo et leur nom sur tous les supports de communication interne et/ou externe, quelles qu’en soient la forme et/ou la nature, relatifs au présent partenariat, le présentant ou le mentionnant suivant la charte graphique fournie par chaque Partie. Les éléments relatifs à celle-ci devant être rendus à l’autre Partie à l’issue de la présente convention. Toute autre utilisation sera soumise à validation expresse de l’autre Partie. Chaque Partie déclare jouir de la pleine capacité de consentir les droits objets du présent paragraphe et garantit en conséquence à l’autre Partie la jouissance paisible de ces droits.

Toute utilisation du logotype et/ou du nom de l’une des Parties dans les supports de communication de l’autre Partie sera soumise à la validation expresse de la Partie concernée préalablement à toute diffusion.

Article 12 : Durée de la convention.

La présente convention prend effet à compter de sa signature, pour une durée de XXXX, renouvelable XXX fois par reconduction tacite pour la même durée. Au terme de XXXX, une nouvelle convention pourra être établie.

Article 13 : Modification de la convention.

Toute modification de la présente convention fera nécessairement l’objet d’un avenant, signé des personnes dûment habilitées à cet effet, par chacune des parties au contrat.

Article 14 : Résiliation de la convention.

En cas d’inexécution par l’une des deux parties de ses obligations en vertu des présentes et à défaut d’y avoir remédié dans un délai d’un mois suivant une mise en demeure par lettre recommandée, l’autre partie pourra résilier de plein droit la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception, sans aucune autre formalité. Cette résiliation prendra effet XXX mois après sa notification. Une attention particulière sera toutefois accordée à l’achèvement des projets en cours.

La résiliation prononcée, chacune des parties ne peut plus faire usage d’une manière directe ou indirecte du nom et de l’image de l’autre.

Les parties devront conclure un accord déterminant les droits définitifs sur les résultats de leurs projets communs.

Article 15 : Droit applicable et compétence juridictionnelle.

Les litiges pouvant naître à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, feront l’objet d’une procédure de conciliation entre les deux parties signataires avant d’être soumis, à défaut d’accord amiable, au Tribunal administratif de XXXXXXX.

Lu et approuvé.

Fait à XXXXX, le XXXX, en 2 exemplaires originaux.

le/la directeur/directrice de l’établissement (1) xxxx  

le/la directeur/directrice de l’établissement (2) xxxx  
C1 Données Internes

C1 Données Internes

C1 Données Internes

